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L’an deux-mille-vingt-deux, le vingt-et-un juin a  dix-huit heures, le Conseil Municipal 
de la Commune de Barcelonnette du ment convoque  en date du trente mars deux-
mille-vingt-deux, s’est re uni en session ordinaire, salle du conseil municipal, sous la 
pre sidence de Madame Sophie VAGINAY RICOURT, Maire. 
 
Étaient Présents : 
Mme Sophie VAGINAY RICOURT, M. Yvan BOUGUYON, M. Joseph GARCIN, Mme Cla-
risse BALLADUR, M. Miguel ORTUNO, M. Joe l IGAU, M. Pierre MAILLARD, Mme Sa-
bine BLATTMANN, Mme Chantal BONAGLIA, Mme Florence JOUVENT, M. Pierre-Phi-
lippe JOUARIE, Mme Patricia DOMANGE, M. Christophe PICHET. 
 
Absent excusé ayant donné procuration : 
Mme Florence ALLEMANDI a  Mme Sophie VAGINAY RICOURT, Mme Rolande 
JACQUES a  M. Joseph GARCIN, Mme Fabienne BANCILLON-BOE a  M. Pierre-Philippe 
JOUARIE, M. Jean-Claude DABROWSKI a  M. Joe l IGAU, M. Christophe BARNEAUD a  M. 
Yvan BOUGUYON, M. Yves BAUDRY a  Mme Patricia DOMANGE. 
 
Absents excusés :  
Mme Karine BENEDETTO, M. Fre de ric MAURIN, M. Jean-Pierre FRANQUEBALME, 
Mme Wendy MATTERA. 
 
 
 
Madame Florence JOUVENT a e te  nomme e secre taire de se ance conforme ment a  
l’article 2121-15 du Code ge ne ral des collectivite s territoriales. 
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Objet : Approbation du principe et lancement de la procédure de passation 
d’une concession sous forme d’une délégation de service public pour 
l’exploitation et la gestion du cinéma municipal 
 
Rapporteur : Monsieur Yvan BOUGUYON 
 
La commune de Barcelonnette est proprie taire d’un cine ma municipal. La Commune 
souhaite confier une mission globale relative a  la re alisation et au 
financement des investissements, a  l’entretien et la maintenance et au gros entretien 
du site situe  rue Henri Mercier a  Barcelonnette, a  l’exploitation 
technique, commerciale et a  la gestion du service public de l’ouvrage. 
 
Le mode de gestion qui apparait le plus adapte  demeure, au regard des e le ments du 
rapport, la de le gation de service public de type concession, re gie par les articles L. 
1411-1 et suivants du Code ge ne ral des collectivite s territoriales, pour les raisons 
suivantes : 

• L’exploitation et la gestion de ce service public avec un e quipement de cette 
nature et de l’envergure qu’il doit prendre, constitue une ve ritable spe cialite  
professionnelle, ne cessitant des moyens mate riels et humains 
spe cifiques ainsi que des compe tences marketing, commerciales, dont la 
Commune ne dispose pas ; 
 

• Il s’agit d’activite s qui reve tent un caracte re commercial avec la ne cessite  
d’une e volution permanente. 

 
Conforme ment a  ces dispositions, lorsqu’un tel montage est envisage , le Conseil 
municipal doit se prononcer sur le principe d’y recourir, sur la base d’un rapport qui 
pre sente le contexte et les modes de gestions susceptibles de re pondre au besoin de 
la collectivite  compe tente pour organiser l’exploitation et la gestion d’un service 
public. 
 
De la dure e du futur contrat, a  savoir du 1er janvier 2023 au 31 de cembre 2032, 
de pendra du montant des investissements et de leur dure e d’amortissement. Ceux-
ci seront a  de finir lors de la consultation. 
 
Conforme ment aux dispositions en vigueur, le de le gataire assurera l’exploitation du 
service public et des ouvrages a  ses frais et risques pendant toute la dure e du 
contrat. 
 
Sa re mune ration sera fonde e sur les recettes issues de l’exploitation du service. 
 
Une redevance sera verse e par le de le gataire, son montant pouvant faire l’objet de 
ne gociation. 
 
VU l’article 72 de la Constitution sur le choix du mode de gestion d’un service public ; 
 
VU les articles 38 et 40 de la loi Sapin en date du 29 janvier 1993 sur la de le gation 
de service public et la loi Murcef en date du 11 de cembre 2001 qui donne de finition 
des conventions de de le gation de service public et des proce dures a  suivre dont 
certaines diffe rent du Code des marche s publics ; 
 



VU les articles L.1411-1 a  L.1411-19 du Code ge ne ral des collectivite s territoriales ; 
 
VU les dispositions des articles L.1411-1 et suivants du Code ge ne ral des 
collectivite s territoriales et notamment l’article L.1411-4 ; 
 
VU l’ordonnance n°2016-65 du 29 janvier 2016 relative aux contrats de concession ; 
 
VU le de cret n°2016-86 du 1er fe vrier 2016 relatif aux contrats de concession ; 
 
VU le rapport pre sente  et annexe  a  la pre sente de libe ration conforme ment 
aux dispositions de l’article L.1411-4 du Code ge ne ral des collectivite s territoriales,  
pre sentant le document contenant les caracte ristiques des prestations que doit 
assurer le de le gataire ; 
 
Délibération 
 
Le Conseil Municipal, 
 
Apre s en avoir de libe re , 
 
Par 18 voix « Pour », 0 « contre et 1 « abstention » (M. Christophe PICHET) 
 
A la majorité, 
 
DE CIDE 
 
Article 1er 
 
De se prononcer favorablement, au regard du rapport sur le mode de gestion susvise , 
sur le principe de recourir a  un contrat de concession sous forme de de le gation de 
service public dans les termes indique s dans la pre sente de libe ration ; 
 
Article 2 
 
D’autoriser Madame le Maire a  exe cuter la pre sente de libe ration et, si besoin, a  
de le guer ses pouvoirs afin d’assurer l’exe cution de la pre sente et notamment, lancer 
la proce dure de passation d’un contrat de concession ; 
 
Article 3 
 
D’autoriser Madame le Maire a  signer tout document relatif a  cette affaire ; 
 
Article 4 
 
Le pre sent acte pourra faire l’objet d’un recours contentieux pour exce s de pouvoir 
dans un de lai de deux mois devant le tribunal administratif de Marseille, 31 rue 
Jean-François LECAT 13002 Marseille a  compter de sa publication et de sa notifica-
tion au repre sentant de l’E tat dans le de partement. Le tribunal administratif de 
Marseille peut e tre e galement saisi de manie re de mate rialise e via l’application in-
formatique « Te le recours Citoyen » accessible depuis le site internet www.telere-
cours.fr. 

http://www.telerecours.fr/
http://www.telerecours.fr/


 
Fait et de libe re  les jour, mois et an susdits 

Pour extrait conforme, 
 
 

Le Maire                 
Sophie VAGINAY RICOURT 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



RAPPORT CONCERNANT LA PROCÉDURE DE PASSATION D’UNE DÉGATION DE 
SERVICE PUBLIC PAR CONCESSION DU CINÉMA MUNICIPAL 

1er JANVIER 2023 – 31 DÉCEMBRE 2032 
 
 

Caractéristiques des prestations que doit assurer 
le délégataire (article. L1411-4 du CGCT) 

 
 
Le de le gataire exploite un site internet sur lequel sont pre sente s notamment : 

• la programmation, 
• l’ouvrage et ses caracte ristiques techniques illustre s par une galerie de 

photos, 
• les diffe rentes jauges des salles, 
• les modalite s de localisation de la salle et les prestations propose es par le 

de le gataire, 
• les liens vers le site Internet de l’Autorite  de le gante. 

Le de le gataire devra, notamment, concevoir une politique de communication 
particulie re a  destination des personnes handicape es ou a  mobilite  re duite. 
 
Le De le gataire proposera : 

• des films grand public dont VO et 3D, 
• des films sortie nationale avec avant premie re, 
• des films classe s Art et Essai, 
• des films adapte s au jeune public et pour les seniors, 
• des cycles ou re trospectives de films du patrimoine/re pertoire (cine -club), 
• des se ances jeunes public, avec gou ters et ateliers, 
• des se ances scolaires, 
• des expositions sur grand e cran, 
• des retransmissions en direct des ope ras, ballets et pie ces de the a tre de la 

Come die Française, 
• cine -concerts, 
• des cine -e ve nements (cine  concert, rencontres avec les re alisateurs. 

 
Les ope rations d’entretien, de maintenance corrective, pre ventive, curative sont 
mene es par le De le gataire selon la norme FD X 60-000. 
 
Le De le gataire est re pute  connaî tre parfaitement les ouvrages, e quipements, 
mate riels et appareils faisant l’objet de la convention. 
 
Le De le gataire assure a  ses frais le nettoyage et l’entretien courant des ouvrages, 
e quipements mate riels et appareils. 
Le De le gataire doit notamment : 
-Assurer la gestion de l’entretien, de la maintenance selon les niveaux1,2 et 3 de la 
norme FD X 60000 et du bon fonctionnement de l’ensemble des e quipements par 
des moyens propres. 
-Prendre toutes les mesures de pre caution ou de gestion relative aux installations 
techniques selon les prescriptions des installateurs et constructeurs. 
 



Par nettoyage, on entend toutes les ope rations permettant de garantir l’hygie ne et 
la proprete  des installations et de leurs abords. Ces ope rations sont mises en 
œuvre par le De le gataire aussi souvent que ne cessaire. 
 
Par entretien courant, on entend toutes les ope rations permettant d’assurer le 
maintien en e tat de fonctionnement des installations jusqu’au moment ou  la 
ve tuste  ou une de faillance rend ne cessaire des travaux de gros entretien ou de 
renouvellement. 
 
Les travaux d’entretien et de maintenance sont exe cute s en dehors des heures 
d’ouverture aux utilisateurs ou a  de faut, a  la condition qu’il n’en re sulte pas de 
perturbations pour la qualite  du service et de confort des usagers. Sauf ne cessite  
impe rieuse, il n’y a pas d’interruption d’exploitation pour re aliser les ope rations 
d’entretien courant et de maintenance. 
 
Tous les contrats passe s par le De le gataire avec des tiers, ne cessaires a  la 
continuite  du service, sont communique s a  l’Autorite  de le gante. Ils doivent 
comporter une clause re servant expresse ment a  la Collectivite  la faculte  de se 
substituer au De le gataire dans le cas ou  il serait mis fin au contrat. 
 
Par ailleurs, le De le gataire remet chaque anne e, un mois avant la date anniversaire 
du contrat, le programme exhaustif des ope rations envisage es, de me me que le 
programme des ope rations exe cute es l’anne e pre ce dente. 
 
Le de le gataire supportera les re parations d’entretien de toute nature ainsi que les 
grosses re parations de finies par l’article 606 du Code Civil. Il est pre cise  que tous 
les e ventuels travaux de mise en conformite  des ba timents impose s par une 
e volution des normes dans le domaine d’activite s du De le gataire sont 
exclusivement a  la charge de ce dernier. 
 
Le De le gataire assurera la ve rification pe riodique (code du travail, ERP, etc.) de 
l’ensemble des installations et e quipements techniques, et notamment : 

• les installations e lectriques 
• l’e clairage de se curite , 
• les moyens de secours contre l’incendie (extincteurs, etc...) 
• l’alarme incendie, 
• les e quipements de projection. 

 
Le De le gataire devra prendre a  sa charge l’ensemble des contrats de maintenance 
pour les niveaux 1a  3 ne cessaires, et notamment : 

• alarme incendie, 
• alarme anti-intrusion, 
• te le phone, 
• ventilation, 
• chauffage, climatisation et traitement d’air (filtres, etc...) 
• e clairage et e clairage de se curite . 

 
Le De le gataire assume toutes les charges de fonctionnement lie es a  l’exploitation 
(non limitative) : 

• location des films projete s 
• frais de personnel (masse salariale) 



• maintenance des installations techniques (projection, e crans d’affichage 
dynamique, son etc.) 

• e nergies 
• droits d’auteurs et de reproductions a  verser 
• achat de confiseries, boissons, et autres marchandises (avant reventes) 
• actions de communication (flyer, impressions, etc) 
• redevance a  verser a  la Ville de Barcelonnette 

 
Le de le gataire supportera les re parations d’entretien de toute nature ainsi que les 
grosses re parations de finies par l’article 606 du Code Civil. Il est pre cise  que tous 
les e ventuels travaux de mise en conformite  des ba timents impose s par une 
e volution des normes dans le domaine d’activite s du De le gataire sont 
exclusivement a  la charge de ce dernier. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 


